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RESUME

Les soins de sante et lenseignement postsecondaire sont

essentiels au bienŒtredes Canadiens Ce sont les contribuables

qui au moyen dimpôts fØdØraux et provinciaux fournissent la

Inajeure partie des soinmes consacrØes ces domaines

Depuis 1977 ladministration fØdØrale contribue la sante

et lenseignement supØrieur au moyen de paiements de transfert

dimpôt et de paiements comptants Les transferts dinLpôt

representent des pouvoirs dimposition qui sont passes des mains

dOttawa celles des provinces et des territoires

Le soutien fØdØral la sante et lenseignement

postsecondaire devait suivre chaque annØe la croissance Øconomique

globale Mais depuis 1986 ii ØtØ rØduit suite une sØrie de

decisions unilatØrales que ladministration fØdØrale prises pour

rØduire le deficit

InØvitablement cause de ces reductions la partie comptant

du soutien fØdØral de base commence diiminuer Si cette

tendance se maintient la soinme en entier que le gouvernement

fØdØral verse en argent coinptant pour la sante et lenseigneinent

supØrieur en vertu des arrangements fiscaux de 1977 disparaitra

dici quelques annØes

Le rØgime dassurance-inaladie en souffrirait ØnormØment Au

lieu du rØgime national dassurancemaladie que nous connaissons

prØsentement et qui vane peu dun bout lautre du pays nous

pourrions nous trouver aux prises avec douze regimes provinclaux et

territoriaux dassuranceina.adie sensibleinent diffØrents Ii est

presque certain quon verrait renaltre dans certaines regions les



honoraires supplØmentaires et les frais modØrateurs hospitaliers

que la Loi canadienne de 1984 sur la sante avait rØussi faire

disparaltre presque entiŁrement

Les disparitØs rØgionales seraient aniplifiØes sans

dimportants paiements coinptants de la part de ladministration

fØdØrale et les residents des provinces moms nanties devraient

se contenter de services de sante de moms grande qualitØ que les

services dont bØnØficient les Canadiens habitant des provinces

plus riches

Le Conseil national du bien-Œtre social estdavis quil

faudrait nØgocier de nouveaux arrangements fiscaux dans les plus

brefs dØlais de maniŁre que ladmninistration fØdØrale continue

jouer un role important en matiŁre de sante et denseignement

posts econda ire



INTRODUCTION

La sante et lenseigneinent supØrieur sinscrivent dans le

cadre de nos principales entreprises nationales us sont

essentiels au bienŒtredes Canadiens pris individuellement et

collectivement et favorisent la sante Øconomique du pays

La sante et lenseigneinent supØrieur reprØsentent ensemble

environ 11 100 de la valeur de lensemble des biens et services

produits au Canada Environ 100 de la main-doeuvre

canadienne trouve des emplois spØcialisØs et de nombreux exnplois

sont of ferts un personnel de soutien ainsi quà dautres qui ne

sont pas directement charges de lenseignement ou de la prestation

de soins.1

Les Canadiens ont consacrØ plus de 54 milliards de dollars

aux seuls soins de sante au cours de lexercice 19881989 ou la

soitune inoyenne dª peu prŁs 091 pour chaquŁ honune femme et

enfant Les gouverneinents ont recueilli auprŁs des contribuables

presque trois quarts de la soinme nØcessaire au fonctionnement du

rØgime dassurancemaladie Les particuliers ont dØpensØ un peu

plus dun quart de la soinine pour se procurer par exemple des soins

dentaires des mØdicainents des lunettes des appareils auditifs et

dautres biens et services qui nØtaient pas prØvus par le rØgime

dassurance-inaladie Certains de ces coüts ont ØtØ remboursØs par

des regimes dassurance supplØmentaires.2

Le Graphique la page suivante prØsente de plus amples

renseignements au sujet des sources de financement Au cours de

lexercice 19881989 ladministration fØdØrale verse 148
milliards de dollars 66 niilliards sous forme de transferts

diinpôt et 82 milliards en argent comptant La niajeure partie

de la somine mais non la totàlitØ ØtØ versØe aux regimes

provinciaux et territoriaux dassurance-maladie Le transfert

dimpôt se rapporte aux pouvoirs diinposition quOttawa remis

aux gouvernements provinciaux et territoriaux en 1977 Dans le



graphique ii est intØgrØ aux dØpenses provinciales puisque les

deux paliers de gouvernement se disputent la ccpaternitØ de cette

contribution Les transferts dimpôt feront lobjet dune

discussion plus dØtaillØe un peu plus loin dans le rapport

Sources de financement

des soins de sante 1988-1989

Transfert

dimpôt fØdØral

66 milliards

DØpenses
fØdØrales

au comptant

82 milliards

DØpenses

municipale8 DØpenses
06 milliard

privØes

148 milliards

Graphique

Les dØpenses provinciales qui coinprennent les dØpenses pour

le rØgime dassurancenialadie les subventions relatives aux

mØdicaments de prescription les prestations pour accidents du

travail et dautres programmes provinciaux de soins de sante

sØlevaient 239 milliards de dollars Les dØpenses directes

des gouvernements locaux gui excluent les sotnines provenant des

gouvernements provinciaux Øtaient denviron 600 millions de

dollars

DØpenses

provinciales

milliards



Les dØpenses privØes sØlevaient environ 148 milliards de

dollars elles comprenaient les dØpenses directes des particuliers

et les dØpenses des groupes bØnØvoles et des groupes sans but

lucratif Certaines dØpenses directes Øtaient remboursØes par des

regimes dassurance autres que le rØgime dassurance-maladie

Les.Canªdiens ant consacrØ lenseignement supØrieur 121

inhlliards de dollars ou 466 par personne au cours de lexercice

19881989 Environ 13 million de personnes Øtaient inscrites

dans des universitØs des colleges communautaires et des CEGEP

62 100 dentre elles Øtudiant tenips plein.3

Comme dans le cas des soins de sante et comnie lindique le

Graphique ce sont les gouverneinents qui fournissent la niajeure

partie des sommes affectØes lenseignement supØrieur

Sources de financement de

Ienseignement supØrleur 1988-198.9

DØpenses

provinciales

32 mitliards

Transfert

dimpôt fØdØral

31 milliards

DØpenses
fØdØrales

au comptant

37 milliards

Frais

scofaires

11 milliard

Autres

09 milliard

Graphique



Au cours de lexercice 1988-1989 ladministration fØdØrale

verse presque 69 milliards de dollars 31 milliards en

transferts dimpôt et 37 milliards en paiements comptants La

somnie versØe en argent comptant comprend 677 millions de dollars

consacrØs la recherche et 551 millions de dollars en prØts et

bourses pour les Øtudiants

Les dØpenses provinciales de 32 milliards de dollars

coinprennent le soutien financier aux Øtablissements ainsi que

les prŒts et bourses pour Øtudiants of ferts directement par les

autoritØs provinciales

Les frais de scolaritØ rapportaient 11 milliard de dollars du

coüt total de lenseignement supØrieur et 900 millions de dollars

peu prŁs provenaient dautres sources par exemple defondations

et dintØrŒtsde placements



UNE PARTICIPATION FEDERALE ESSENTIELLE

Le Conseil national du bienŒtresocial sest toujours inontrØ

favorable une participation fØdØrale significative aux programmes

sociaux af in que les Canadiens aient accŁs des services et des

prestations semblables peu importe oü us habitent notre avis

une participation fØdØrale dynamique nest pas possible sans un

engagement financier important de la part de ladministration

fØdØrale

Les subventions fØdØrales perinettent de compenser les

disparitØs rØgionales et les difficultØs quØprouvent les provinces

moms nanties offrir une gainme Øtendue de programmes et de

services leurs residents La participation fØdØrale au doinainØ

de la sante est lØlØment qui permnis de mettre en place le rØgime

dassurancemaladie dans toutes les provinces et les territoires

Et grace ce pouvoir financier ladministration fØdØrale peut

emnpecher les mnØdecins et les hôpitaux dexiger des usagers des

frais pour les services garantis par le rØgime Dans le domaine

de lenseignement postsecondaire les contributions fØdØrales

permettent de maintenir les frais de scolaritØ un niveau

abordable pour la majoritØ des Canadiens et garantissent aux

personnes faible revenu un meilleur accŁs lenseignemnent

super ieur

Les disparitØs rØgionales ont toujours prØsentØ des problŒmnes

sans le soutien financier important de ladministration fØdØrale

elles seraient encore plus marquees Les provinces moms nanties

auraient encore plus de difficultØ offrir des services de sante

et une formation supØrieure accessibles et abordables leurs

residents



Le Graphique indique le pourcentÆge du produit intØrieur

brut provincial cestàdire la valeur de lensexnble des biens

et services produits au sein dune province dØpensØ par les

gouvernements pour les soins de sante et lenseignement

postsecondaire au cours de lexercice 19881989 La partie des

colonnes avec lignes obliques reprØsente les dØpenses pour les

soins de sante et la partie iuouchetØe les dØpenses pour

enseignement postseconda ire
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DØpenses gouvernementales pour Ia sante et

Ienseignement supØrieur comme pourcentage

du produit iritØrleur brut 1988-1989

Pourcentage du PIB provincial

Sante Enseignement supOrleur

Graphique

MŒine en conptant sur un appui financier important de la part

dOttawa TerreNeuve et ltleduPrinceEdouard ont consacrØ

environ 11 100 de leur produit intØrieur brut aux services de

sante et lenseignement supØrieur La province dOntario qui

T.-N.t-P.-.N- P1-B QuØ Ont Man Sask Nb 0.-B Yuk.T.-ft-OIoy



dispose dune Œcononde plus Øtendue et plus forte et qui Øprouve

moms de difficultØ percevoir elle-inŒme des impôts dØpensait

moms de 100

Sans un appui fØdØral les provinces les plus pauvres

devraient choisir entre deux solutions aussi peu attrayantes

lune que lautre hausser limpôt provincial un niveau

intolerable pour maintenir les services de sante et lenseignement

postsecondaire actuels ou abolir le rØseau actuel pour ne

conserver quun minimum de services dans les deux secteurs et

mettre pied des milliers de personnes qui gagnent prØsentement

leur vie

Dans le domaine particulier de la sante le soutien

financier fØdØral pour les regimes provinciaux et territoriaux

dassurancemaladie permet aux Canadiens travers le pays

davoir aisØxnent accŁs une gamme Øtendue de services mØdicaux

et hospitaliers sans avoir dØbourser un sou de leur poche

En 1984 au beau milieu de laffolement au sujet de

1Ørosion du rØgime dassurance-maladie le Parleinent adoptØ

la Loi canadienne sur la sante La loi rØaffirinait les principes

de base de lassurance-xnaladie et accordait ladministration

fØdØrale le droit de retenir les paiements comptants pour

lassurancemaladie lorsquune province ou un territoire ne

respectait pas ces.principes

On considŁre gØnØralement que cest grace cette Loi quon

pu abolir les supplements dhonoraires exigØs par les mØdecins

et les frais modØrateurs hospitaliers imposes aux usagers dans

certaines regions du pays Des tenants de cette loi croient que

les pØnalitØs imposØes par Ottawa aux termes de la Loi ont empŒchØ

le rØgime dassurance-mnaladie de se transformer en un rØgime



deux paliers le premier pour les gens laise le second pour

tous ceux qui restent

Ii de bonnes raisons de croire que sans les pressions

financiŁres exercØes par ladministration fØdØrale lendroit

des provinces rebelles les principes de lassuranceinaladie

seraientde nouveau en peril Certains regimes provinciaux

dassurancemaladie pourraient recommencer exiger des frais des

clients Des provinces pourraient aussi soustraire certains

services mØdicaux et hospitaliers la protection du rØgime

Elles pourraient encore refuser de reconnaltre les regimes

dassurancemaladiedes autres provinces lorsque des visiteurs

dautres provinces en vacances ou en voyages daffaires auraient

besoin de services et mŒme transfØrer certains ØlØments du rØgime

des sociØtØs privØes.5

Le rØgime actuel connu chacune de ces situations dans une

certaine mesure dans des regions particuliŁres Sans lappui de la

Loi canadienne sur la sante elles se multiplieraient certainement

Quant lenseignement postsecondaire cest dans une large

mesure grace aux subventions fØdØrales quun grand nombre de

colleges et duniversitØs ont Pu offrir aux jeünes comine aux moms

jeunes un enseignement supØrieur nentralnant pas de frais de

scolaritØ excessivement ØlevØs

Quoique le domaine de lØducation se situe hors du mandat

rØgulier du Conseil national du bien-Œtre social nous continuons

nous en prØoccuper vu le lien entre les taux de pauvretØ et les

niveaux de scolaritØ ConmLe lont rØvØlØ nos Prof us de la

pauvretØ plus le niveau de scolaritØ est ØlevØ moms on risque

dŒtrepauvre.6



Le Graphique rØvŁle les donnØes les plus rØcentes de 1989

sur les taux de pauvretØ chez les chefs de famille et les personnes

seules soit les personnes qui vivent seules ou en compagnie de

gens avec lesquels elles nont pas de lien de parentØ Les

diplôiuŒs universitaires sont nettement ceux dont les taux de

pauvretØ sont les plus faibles us sont environ quatre fois

moms ØlevØs que les taux de pauvretØ chez les personnes nayant

que des etudes primaires

Taux de pauvretØ des chefs dØ famille

et des personnes seules selon le niveau

de scolaritØ 1989
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Pourcentage sous le seuil de pauvretØ

Chefs de famille Personnes seules

Etudes Etudes DiplOme Etudes post- Certificat DiplOme

primaires secondaires dØtudes secondaires detudes universitaire

partlelles secondaires partielles colleglaies

Graphique
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Des taux de chômage relativement ØlevØs chez les jeunes ainsi

que des changements clans la nature du niarchØ du travail canadien

ont exercØ de fortes pressions en faveur de niveaux de scolaritØ

plus ØlevØs ces derniers teinps Les colleges et universitØs

cherchent encore rØpondre aux besoins des jeunes dØsireux de

poursuivre des etudes postsecondaires mais jouent aussi un nouveau

role en cherchant aider les personnes plus ÆgØes se preparer

de nouvelles carriŁres
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LEVOLUTION DES ARRANGEMENTS FISCAUX FEDERAUX-PROVINCIAUX

Bien que les domaines des soins de sante et de lenseignement

postsecondaire relŁvent des provinces ladininistration fØdØrale

aide sensiblement et depuis longtenLps en payer les coüts Avant

lannØe 1977 des arrangements fiscaux distincts rØgissaient la

sante et lenseigneinent supØrieur ainsi que nous pourrons le voir

un peu plus loin Depuis 1977 la majeure partie des sommes sont

versØes en vertu darrangements combines ii en sera question dans

le prochain chapitre.7

Dans le doinaine de la sante ladministration fØdØrale

soutient depuis longtemps la construction dhôpitaux la sante

publique le dØpistage de la tuberculose la sante mentale la

formation professionnelle la lutte contre le cancer les services

mØdicaux lintention des enfants handicapØs et les soins pour

les enfants et les mŁres

Le role fØdØral pris de larnpleur avec la nuise en place du

rØgime dassurance-maladie suite ladoption de la Loi de 1957

sur lassurance-hospitalisation et les services diagnostiques

En 1961 toutes les provinces et les territoires disposaient de

regimes dassurance-hospitalisation prØvoyant le partage parts

Øgales entre le gouvernement fØdØral et les provinces du coüt des

services hospitaliers

Avec ladoption de la Loi sur les soins mØdicaux en 1966 le

rØgime dassurance commençaità couvrir le coüt des visites chez le

mØdecin En 1972 toutes les provinces et les territoires avaient

adhØrØ cet ØlØment du rØgime dassurancemaladie

En vertu du partage des frais ladininistration fØdØrale

payait la moitiØ du coüt des services mØdicaux et hospitaliers
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assures Lee provinces et les territoires acquittaient dabord

lee frais puis les souinettaient au gouvernenient fØdØral AprŁs

verification celuici remboursait aux provinces et territoires

la moitiØ du montant des frais adniissibles en vertu de la loi

Ii en ØtØ- tout autrenient du financement de lenseignexnent

superieur Ladministration fØdØrale participe la formation

technique et professionnelle depuis 1919 mais sest impliquØe plus

fond dans le domaine de lenseignement supØrieur lorsquelle

commence verser des subventions dØtudiants au personnel

militaire revenant de la Seconde Guerre mondiale Le nombre de

colleges et duniversitØssest multipliØ rapidement pendant les

annØesdaprŁsguerre grace ces subventions

AprŁs lannØe 1950 les subventions directes auxparticuliers

ont ØtØ remplacØes par des subventions aux universitØs Les

provinces sopposaient toutefois de plus en plus au financemnent

fØdØral direct dans un domnaine de competence provinciale Aux

ternies dun accord fØdØralprovincial conclu en 1959 les

subventions ont commence Œtre versØes aux provinces qui les

rØpartissaient entre les universitØs

En 1966 les inscriptions universitaires sØtant multipliØes

avec larrivØeniassive des cbØbØboomers ladministration

fØdØrale propose un systŁme de transferts dimnpôt et de

subventions en argent comptant qui est entrØ en vigueur avec la

Loi de 1967 cur les arrangements fiscaux entre le gouvernenient

fØdØral et les provinces La loi combine le financemnent de

lenseignemnent universitaire et technique et mis en place un

systŁme de soutien fØdØral qui durØ jusquen 1977
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LE FINANCEMENT DES PROGRAMMES ETABLIS DE 1977

Les arrangements fiscaux entre le gouvernement fØdØral et les

provinces qui avaient ØtØ mis au point vers la fin des annØes

cinquante et au cours des annØes soixante nont pas durØ trŁs

iongtemps dune part cause du co1t ØlevØ de lassurancemaladie

et dautre part cause de linquiØtude gØnØrale qui sest

manifestØe pendant les annØes soixante-dix quant linflation

et aux dØpenses gouvernementales

Le rØgime dassurance-maladie nen Øtait quà ses debuts

lorsquon commence se poser de sØrieuses questions sur le

pàrtage des coüts Les provinces trouvaient que le partage des

coüts dØformait leurs prioritØs en xnatiŁre de soins de sante

On se plaignait souvent du fait que des nombres importants de

personnes agØes Øtaient retenues dans des hôpitaux pour maladies

aiguºs le partage des coüts ne sappliquant pas aux maisons de

repos ou aux soins domicile

Ladministration fØdØrale se plaignait pour sa part du fait

que le partage des coüts lui rende la gestion de ses finances quasi

impossible Ottawa devait payer la moitiØ des factures prØsentØes

par les gouvernements provinciaux sans avoir didØe dune annØe

lautre de lampleur de ces montants

En 1976 ladministration fØdØrale donc propose une nouvelle

sØrie darrangements fiscaux elle continuerait dassumer une

partie considerable des coüts du programme inais les versements ne

seraient plus lies des montants particuliers dØpensØs par les

provinces dans le domaine de la sante Ces nouveaux arrangements

relatifs lassurancemaladie seraient jumelØs aux arrangements

semblables dejA mis au point en matiŁre denseignement

postseconda ire



14

La Loi de 1977 sur les arrangements fiscaux entre le

gouvernement fØdØral et les provinces et sur le financeinent des

programmes Øtablis appelØe la 101 sur le FPE dans les milieux

gouvernementaux precise les details du cadre de financeinent.8

En vertu du nouveau systŁme le gouvernement fØdØral verserait

des cotisations annuelles par personne qui garantiraient une large

part du coüt des programmes provinciaux et territoriaux de sante

et denseignement supØrieur

Le systŁme se fondait sur les versements fØdØraux au cours de

lexercice 19751976 Les hausses des subventions par personne

dune annØe lautre devaient Œtre fixØesselon une moyenne

variable sur trois ans des augmentations du produit national brut

En dautres mots les subventions fØdØrales lassurancemaladie

et lenseignement supØrieur augmenteraient au mŒme rythme .que

lØconomie en gØnØral

Le gouvernement fØdØral verserait la totalitØ de sa

contribution en argent comptant dune part et en pouvoirs

dimposition transfØrØs aux gouvernements provinciaux et

territoriaux dautre part Dans le cadre de laccord sur le FPE

ladministration fØdØrale rØduit ses taux dimposition et les

provinces et les territoires ont haussØ les leurs en consequence

En Saskatchewan par exemple ladministration fØdØrale rØduit

son taux dimpôt sur le revenu des particuliers de 91 100 le

1er janvier 1977 La province relevØ son taux de 40 585
100 du taux fØdØral de base Bien que laugmentation sexnble

plus linportante que la baisse le inontant des recettes Øtait en

rØalitØle mŒme

Pour que les provinces moms laise puissent se procurer

les mŒmes services que les provinces plus riches la valeur des

transferts dimpôt ØtØ soumise la perØquation totale de

maniŁre que provinces riches et pauvres reçoivent du gouvernement
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fØdØral le mŒine montant par personne Si le principe de

pØrØquation navait pas ØtØ intØgrØ la loi sur le FPE les

pouvoirs diiiposition transfØrØs aux provinces auraient eu une

plus grande valeur dans le cas des provinces plus laise que

dans celui des provinces moms nanties

Lathninistration fØdØrale verse donc en argent coinptant chaque

annØe le plein montant des subventions au FPE moms la valeur

courante des transferts dimpôt

Ladininistration fØdØrale considŁre pour ses propres fins

comptables que sa contribution aux soins de sante reprØsente 679

100 de lensemble des verseinents du FPE et que sa contribution

lenseignement postsecondaire reprØsente 321 100 du total

En rØalitØ limportance accordØe aux dØpenses pour la sante et

lenseignement supØrieur vane sensibleinent dune province

autre

Enf in une sonime supplØmentaire de 20 par personne ØtØ

ajoutØe aux arrangements du FPE pour les soins de sante prolongØs

Le montant serait aussi indexØ chaque annØe sur la moyenne variable

du PNB sur une pØriode de trois ans La subvention relative aux

soins de sante prolonges devait couvrir une partie du coüt des

soins en inaisons de repos et des soins domicile pour tous les

Canadiens Elle remplaçait les dispositions du RØgime dassistance

publique du Canada prØvoyant de laide aux seules personnes

nØcessiteuses

AUX termes de la loi sur le Financement des programmes

Øtablis la valeur nominale de la somme fØdØrale versŒe la sante

et lenseignement postsecondaire grimpØ rapidement aprŁs

lannØe 1977 Les inontants verses en vertu du FPE au cours de

lexercice 19771978 Øtaient de presque 67 niilliards de dollars
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alors que les soinines estimatives sont de .204 inilliards de dollars

pour lexercice 19911992

Laugmentation de la contribution fØdØrale est toutefois

beaucoup moms dramatique lorsquon tient coxnptede linflation et

quon exprime les chiffres en dollars constants de 1991 Elle

passe alors de 164 204 milliards de dollars entre 19771978

et 19911992

On obtient une image encore plus precise lorsquon exprilne les

chiffres.en dollars constants par personne puisquon tient coxnpte

du fait que la population coxnptait en 1991 plus de trois millions

de personnes de plus quen 1977

Coinme lindique le Graphique la contribution fØdØrale en

dollars constants de 1991 en vertu du FPE est passØe de 705 pour

chaque homme femine et enfant du Canada en 1977-1978 803 par

personne en 19901991 Les contributions par personne avaient

sensiblement diininuØ en 1990-1991 suite au gel des subventions

annoncØ dans le budget fØdØral de 1990 Dans son budget de 1991

ladininistrationfØdØrale indiquØ le maintien du gel jusquà la

fin de lexercice 19941995

Les repercussions du gel prØvues par le Conseil national du

bien-Œtre social sont indiquees dans la partie droite du Graphique

Nous reviendrons sur cet aspect de la question dans le prochain

chapitre mais on peut dØjà afffriner quil aura dimportantes

reductions dans les paiements de transfert fØdØraux pour la sante

et lenseignement supØrieur

Nous prevoyons que dici iexercice 1994-1995 le soutien

fØdØral ne dØpassera pas environ 689 par personne en dollars de

1991 alors quil sØtablissait 705 lors de lentrØe en vigueur

du Financement des programmes Øtablis en 19771978 Le gel des
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subventions du FPE pourrait sur une pØriode de cinq ans anØantir

toutes les hausses approuvØes par les administrations fØdØrales

successives depuis 1977

Transferts fØdØrauxpour Ia sante

et Ienseignement postsecondaire

en dollars constants 1991 par personne

900

transferts transferts

actuels prØvus

800

700$
705$ 689$

600$
78-79 80-81 82-83 84-85 86-87 88-89 90-91 92-93 94-95

Graphique
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LEROSION DE LA FORNULE DU FPE

La loi sur le FPE venait peine dentrer en vigueur que le

gouvernement fØdØral cominençait dØjà rogner sur ses engagements

initiaüx Des difficultØs apparurent la fin des annØes

soixÆnte-dixcestà-dire lorsque les taux dintØrŒtsont grimpØ

jusquà des sommets inconcevables quelques annØes auparavant Vint

ensuite la recession de 1981-1982 la pire depuis cinquante ans

Les taüx de chomage et dinflation Øtaient tous deux excessivement

ØlevØs CØtait la catastrophe Øconomique les frais dintØrŒts

de Ia dette publique ne permettant pas au gouvernement fØdØral

denvisager comme ii lavait dabord espØrØ un budget ØquilibrØ

Les coüts croissants des soins de sante au cours de la mŒmŁ

pØriode accentuaient les besoins financiers des gouvernements

provinciaux Des budgets pour lenseignement postsecondaire ont

ØtØgelØsou rØduits alors que des budgets pour les soins de

santa ont augmentØ plus rapidement que le taux de croissance

Øconbmique gØnØral

Le gouvernement fØdØral rognØ pour la premiere fois sur le

Financement des programmes Øtablis lorsquil annoncØ dans son

discours du budget de 1982 la inise en place du programme

de lutte contre linflation AprŁs avoir dabord propose de

restreindre le versement fØdØral global du FPE Ottawa afinalement

dØcidØ dimposer des restrictions la seule partie du programme

qui touchait lenseignenient posteecondaire

La hausse des paiements de transfert fØdØraux pour

lenseignement supØrieur ØtØ limitØe 100 en 1984 et

100 en 1985 Lee provinces et territoires ont dabord subi des

pertes relativement faibles mais on minait ainsi les fondements

des subventions Øventuelles et ouvrait la voie des reductions
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pernanentes des cotisations fØdØrales LAssociation canadienne

des professeurs duniversitØ croit que les pertes cuniulatives

jusquà lexercice 19901991 sØlevaient presque 24 inilliards

de dollars.9

Les premiers changenients dans la forinule globale du FPE ont

ØtØ annoncØs dans le discours du budget de 1986 et sinscrivaient

dans le cadre des efforts de ladmninistration fØdØrale pour rØduire

le deficit Ottawa dØcrØtØunilatØralement que les versenientsdu

FPE ne seraient plus indexes sur la croissance Øconomnique generale

niais sen tiendraient plutôt au taux de croissance Øconomnique moms

deux pour cent

Dans le discours du budget de 1989 le gouvernement annoncØ

que la hausse serait dorØnavant limitØe laugmentation du produit

national brut moms trois pour cent

Le budget de 1990 prØvoyait un gel complet.des paiements de

transfert du FPE pendant deux ans par la suite cest-ª-dire pour

lexercice 19921993 on sen tiendrait la hausse du PNB moms

trois pour cent En dØpit de cette derniŁre restriction le

gouvernement promis quI partir de lexercice 19921993

laugmentation annuelle des versements du FPE ne serait pas

infØrieure au taux dinflation

Des mesures plus draconiennes encore ont ØtØ.adoptØes dans

le budget de 1991 Le ininistre des Finances annoncØ que le gel

des subventions pour le FPE se poursuivrait jusquà la fin de

lexercice 1994-1995 Par la suite on appliquerait la formule

du PNB moms trois pour cent

Pour avoir une idØe des repercussions long terme de ces

changements nous avons calculØ les paiements reguliers du FPE et

les avons compares ceux qui seront verses une fois les reductions
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fØdØrales dans la formule globale entrØes en vigueur Les

rØsultats sont prØsentØs au Tableau Les chiffres ont ØtØ

arrondis aux 100 millions de dollars les plus prŁs

Les donnØes prØsentØes dans le tableau ne tiennent conipte

ni de la croissance dØmographique au cours des annØes

quatrevingtdix ni des.pertes dans le domaine de lenseignement

postsecondaire occasionnØes par le programme cc6

TABLEAU

EPARGNES FEDERALES REALISEES DANS LES DOMAINES DE LA sANTE
DE LENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN SABRANT DANS LA FORIULE DU FPE

EN MILLIARDS DE DOLLARS

Paiemnent Paiemnent Epargne
Exercice rØciulier du FPE anrŁs coupures fØdØrale

198687 168 167 01
198788 181 177 04
198889 195 187 09
198990 212 198 14
199091 228 201 27
199192 244 204 40
199293 260 204 56
199394 278 204 74
199495 296 204 92
199596 316 212 104

199697 339 222 117

199798 364 233 131
199899 391 246 145
19992000 421 259 161

TOTAUX 3893 2917 97



21

La premiere colonne indique les paiements rØguliers effectuØs

dans le cadre du FPE en argent comptant et sous forme de

transferts dimpôt jusquen 19992000 nous supposons un taux de

croissance Øconomique moyen de 75 100 par annØe Dans la

deuxiŁme colonne sont prØsentØs les paiements aprŁs les coupures

fØdØrales Lepargne rØalisØe par ladministration fØdØrale chaque

annØe est indiquØe dans la derniŁre colonne

La premiere annØe lØpargne fØdØrale Øtait assez modeste

soit autour de 100 millions de dollars elle auginente toutefois

dannØe en annØe pour sØlever plus de 16 milliards de dollars

par annØe au tournant du siŁcle Le tableau rØvŁle un montant

cumulatif renversant de 976 inilliards de dollars
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LA DISPARITION DES PAIEMENTS FEDERAUX COMPTANTS

Ii va sans dire que les soins de sante de nŒme que

lenseigneirtent postsecondaire seraient bien mal en point sils

perdaient des contributions fØdØrales de presque 100 milliards

de dollars La tendance croissante du gouverneinent fØdØral

privilØgier les transferts diitrpôt la dØfaveur des versements

comptants savŁre aussi un problŁme bien que moms apparent

La totalitØ des paiements comptants verses par le gouverneinent

fØdØral pour la sante et lenseigneinent supØrieur aux termes des

arrangeinents fiscaux de 1977 pourraient disparaltre dici quelques

annØes et les deux domnaines ne seraient plus finances que par les

impôts perçus par les gouvernements provinclaux et territoriaux

Pour bien comprendre pourquoi cette situation risque de se

produire revenons sur la description des sonimes versØes pour le

FPE

Pour une annØe donnØe ii faut dabord dØterniiner le mnontant

auquel chaque province ou territoire droit en utilisant la

formule du FPE connie lindique la loi fØdØrale

On determine alors pour chaque province et territoire la

valeur courante des revenus percus grace aux pouvoirs diniposition

transfØrØs aux provinces et aux territoires

Le paiement comptant fØdØral sil lieu est Øgal au

montant total auquel la province ou le territoire droit moms la

valeur courante du transfert dimpôt

Ii ne reste donc plus commune paiement comnptant que la

difference verser mnesure que les transferts diinpôt
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reprØsentent une part de plus en plus importante de la contribution

fØdØrale lassuranceiualadie et lenseignement supØrieur

largent coinptant verse par Ottawa diminue Si la tendance

actuelle se maintient le paiement coxnptant disparaItra sous

peu Ladministration fØdØrale naura plus dintØrŒtsdans

lassurancemaladie et lenseignement postsecondaire et naura

plus non plus son mot dire Le rØgime dassurancemaladie

ne sera plus un rØgime national dassurance

Le Graphique prØsente un scenario possible de la

dØsaffection de ladministration fØdØrale pour les domaines de la

sante et de lenseignement postsecondaire ii ØtØ mis au point

grace laide dun programme dordinateur sur le Financement des

programmes Øtablis

Nous avons suppose que le projet annoncØ dans le budget

fØdØral de 1991 visant geler la contribution par personne au FPE

jusquA la fin de lexercice 19941995 Øtait adopte partir de

lexercice 19951996 on utiliserait une formule fondØe sur le

produit national brut moms 100 Nous avons aussi suppose que

le PNB augmenterait de 75 100 par annØe long terme de sorte

que lindexation longue ØchØance sera de 45 100 par annØe

Enf in nous avons suppose que la valeur des transferts dimpôt du

FPE augmenterait de 100 par annØe.10

La partie du programme qui comporte des paiements comptants

diminuera forcØment puisque la contribution globale est gelØe ou

limitØe une augmentation de 45 100 par annØe et parce que la

partie des fonds qui prend la forine de transferts diinpôt grimpe

de 100 par annØe

Nos previsions indiquent que le dernier paiement fØdØral

comptant au titre de lassurancemaladieet de lenseignement

postsecondaire aurait lieu au cours de lexercice 20082009 un



24

paieuient minime denviron 238 000 au Yukon Les provinces et

territoires ne recevraient plus un sou dargent fØdØral coinptant

au titre du FPE en lan 2009-2010

10

Palements comptants fØdØrauxpour

Ia sante et Ienseignement supØrleur

Graphique

Les paiernents coinptants fØdØraux verses au QuØbec

disparaltraient dici lexercice 19961997 soit dici cinq annØes

seuleinent parce que les arrangenients fiscaux particuliers entre

Ottawa et QuØbec favorisent davantage les transferts dinipôt.11

I1-ny aurait plus de versements coniptants lOntariodici

lexercice 20022003 La fin surviendrait rapidement en Ontario vu

Milliards de dollars

1991

1995-

1996

2000- 2005-

2001 2006



25

sa puissance Øconomique comparativentent aux autres provinces et sa

capacitØ plus grande que la inoyenne de recueillir des fonds aü

moyen dinipôts sur le revenu

Dans le cas des autres provinces et territoires les paiements

coniptants .fØdØraux pour lassuranceinaladie et lenseignentent

supØrieur cesseraient quelques annØes plus tard quen Ontario

Des graphiques seniblables sont prØsentØs pour chaque province et

territoire en annexe au rapport

Nos previsions se fondent sur des suppositions plutt modestes

quant au rendement de lØconomie canadienne Par consequent nos

previsions quant la disparition de versentents fØdØraux comptants

au titre du FPE dici lexercice 2009-2010 sont Øgalement inodestes

Dautres analystes se fondant sur dautres suppositions

Øconomiques prØvoient une fin plus rapprochØe de quelques annØes

Quoi quil en soit le rØsultat demeure le mŒnte Tant et

aussi longteinps que la forniule du FPE sera en peril les transferts

dimpôt fØdØraux au titre de la sante et de lenseigneinent

superieur continueront dauginenter alors que les paientents fØdØraux

coinptants dimninueront plus ou umoins breve ØchØance ii ny aura

plus de paiements comptants

Ladmninistration fØdØrale na jamais avouØ que ses politiques

entralneraient la disparition des paiements comptants pour la sante

et lenseignement postsecondaire Elle ny fait allusion que

vaguement dans le discours du budget de 1991 lorsque le ntinistre

des Finances fait part de projets visant rØgler ce problŁme

sans pourtant avoir expliquØ la nature du problŁmne

cje reconnais quune limitation de la croissance des

transferts au titre du Financentent des programmes Œtablis peut

amener se prØoccuper de la capacitØ du gouvernemnent fØdØral de
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continuer faire respecter les principes nationaux rØgissant

lassurance nØdicale aux termes de la Lol canadienne sur la santØ

dit le Ministre Des inesures lØgislatives seront prØsentØes

af in que le gouvernenent fØdØral garde les moyens defaire observer

ces principes nationaux de soins de santØ

En vertu de la proposition budgØtaire Ottawa seimblerait avoir

lintention de priver de subventions fØdØrales autres ciue les

paiements pour les soins de sante les provinces et les territoires

qui ne respecteraient pas les principes de la Loi canadienne sur la

sante lorsque la partie du FPE versØe en argent comptant sera

ØpuisØe

Le Conseil national du bienŒtresocial peine croire que

les provinces et les territoires accepteront cette proposition

Øtant donnØ que la prestation des services de sante relŁve aux

terines de la constitution des provinces et territoires

Ladininistratjon fØdØrale sest iinmiscØe dans ce domaine seulement

parce quelle apportait une contribution financiŁre ii est

difficile dimaginer quelle puisse demeurer lorsque les sonmes

versØes pour lassurance-xnaladie seront ØpuisØes

De toute maniŁre cest la Cour Supreme du Canada et non le

Parleinent qui tranchera la question notre avis ii serait

prØfØrable que ladministration fØdØrale revienne sur sa decision

et nØgocie de nouveaux arrangements fiscaux avec les provinces et

les territoires
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RENVERSER LA VAPEtJR

Ii apparaIt donc clairement que les arrangements fiscaux

actuels doivent Œtre rØvfsØs si ladministration fØdØrale desire

continuer jouer un role important en matiŁre de sante et

denseignement supØrleur Dans les pages qui suivent le Conseil

national du bienŒtresocial prØsente en termes gØnØraux les

revisions quil souhaiterait voir adoptØes

Recominandatjon Ladjnjnjstratjon fØdØrale devrait continuer

iouer un role financier important en inatiŁre de soins de sante

ainsi que denseicrnement postsecondaire

Un rOle financier important signifie notre avis des

paieinents comptants importants Cest grace ces paieinents

comptants fØdØraux quon pu mettre en place au Canada des

regimes trŁs perfectionnØs de soins de sante et denseignement

postsecondaire .Ces versements devront absolument continuer pour

que les gØnØrationsfutures puissent elles aussi profiter de ces

regimes

On pu constater dans le chapitre prØcØdent que les paiements

comptants fØdØraux disparaltront rapidement Si les politiques

actuelles sont inairitenues relativement au Financement des

programmes Øtablis Au QuØbec le problŁme de la baisse des

paiements comptants ØtØ soulevØ dans le discours du budget de

1987-1988 et on en connalt lexistence depuis un certain temps au

sein de quelques milieux gouvernementaux choisis et des groupes

intØressØs la politique sociale mais la question na pas encore

eu de repercussions au niveau des citoyens ordinaires.12
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Le gel de cinq ans des verseinents dans le cadre du Financement

des programmes Øtablis annoncØ par le gouvernement dans les

discours des budgets de 1990 et 1991 mettrait un terme toute

participation fØdØrale significative dans le domaine des soins de

sante et entraInerait rapideinent le dØmantŁlement du rØgime

national assurancenialadie

Ainsi que nous lavons dØjà signalØ la possibilitØ dune

nouvelle loi fØdØrale assurant le respect des dispositions de

la Loi canadienne sur la sante ne nous inspire pas tellentent

confiance Ii vaudrait beaucoup mieux trouver moyen de continuer

verser des paiements comptants fØdØraux pour les soins de sante

et se servir de ces sonunes pour inciter les provinces respecter

la loi actuelle

Recommandation Toute modification du financement des soins de

sante et de lenseiqnement postsecondaire devrait Œtre le rØsultat

de nØqociations fØdØralesprovinciales plutôt que dune decision

dOttawa

Ladministration fØdØrale apportØ nombre de changentents

unilatØraux des programmes ces derniŁres annØes ce qui nui aux

relations fØdØrales-provinciales La plupart de ces changeinents

ont ØtØ annoncØs dans des discours du budget et navaient ØtØ

prØcØdØs daucune consultation veritable auprŁs des provinces et

territoires ni daucun dØbat public

Le Conseil national du bien-Øtre social est davis que des

changeinents devraient faire lobjet de nØgociations entre

ladministration fØdØrale et les provinces et que les ntinistres de

la Sante et de 1Education ainsi que les ministres des Finances

devraient participer ces seances de nØgociation Les ininistŁres

intØressØs la sante et lØducation auraient ainsi leur inot
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dire dans le processus dØcisionnel Bref les changeinents ne

devraient pas notre avis avoir pour seul but de contenter les

ministres des Finances

Nous avons note avec plaisir que le discours du budget de

1991 comprenait un plan de discussion avec les provinces au sujet

du Financement des programmes Øtablis et dautres programmes qui

intØressent ladministration fØdØrale et les provinces Nous

somnmnes heureux aussi de constater quon souhaite obtenir lavis

des citoyens avant de mettre un termne au processus

Recommandation Toute nouvelle entente relative au financement

de la sante et de lenseiqnement postsecondaire devrait Œtre axØe

sur des paiements fØdØraux comptants

Ladmninistration fØdØrale devrait cesser de prØtendre que

les transferts dinipôt de 1977 reprØsentent un soutien fØdØral

lassurancemaladie et lenseignenient postsecondaire Les

pouvoirs dimposition relŁvent maintenant des provinces et

devraient Œtre considØrØs lavenir coinme un ØlØment de la

contribution provinciale la sante et lenseignement supØrieur

Toute nouvelle entente devrait porter sur la somme dargent

comptant que ladministration fØdØrale verse aux provinces chaque

annØe Les versements fØdØraux comptants pour lassurancemnaladie

et 1enseignement postsecondaire sØlŁveront environ 79
milliards de dollars au cours de lexrcice 1991-1992 On pourrait

se servir de cette soinme comme point de depart et prØvoir des

hausses raisonnables dannØe en annØe Laugmentation pourrait

Œtre fixØe en fonction de lIndice des prix la consomnmnation

Pour venir en aide aux provinces moms nanties les deux

paliers de gouverneinent pourraient convenir dintØgrer la forinule
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un ØlØment de pØrequation Ii pourrait avoir par exemple une

subvention de base dun montant donnØ par personne dans le cas

des provinces laise et des subventions lØgŁrenent plus ØlevØes

dans le cas des provinces bØnØficiant de paiements de pØrequation

dOttawa

Un accord de ce genre serait simple et juste Mais surtout

ii assurerait le maintien dun appui fØdØral lassurancemaladie

et lenseignement postsecondaire Les paiements comptants

fØdØraux continueraient daugmenter dannØe en annØe selon la

hausse du coüt de la vie

Recoinmandation Les subventions fØdØrales pour les soins de

sante devraient Œtre sØparØes de celles gui sont versØes pour

lenseicineinent postsecondaire La loi fØdØrale devrait obliger les

provinces utiliser leurs fins prØvues les paiements comptants

verses par ladministration fØdØrale dans le cadre de la sante et

de lenseicinement postsecondaire

Le fait que les dispositions financiŁres actuelles touchant

les soins de sante et lenseignexnent supØrieur relŒvent de la inŒme

loi fØdØrale est le fruit du hasard seulenient Ii aurait lieu

notre avis de les sØparer

Les autoritØs fØdØrales et les provinces se chamaillent depuis

1977 au sujet du inontant de la subvention fØdØrale qui est affectØ

chacun des deux doinaines Ladministration fØdØrale suppose que

679 100 de la subvention totale au titre du FPE sont consacrØs

la sante et 321 100 lenseigneinent postsecondaire mais

ces pourcentages sont tout fait arbitraires

Des lois distinctes pour les soins de sante et lenseigneinent

postsecondaire niettraient un terine cette bisbille Les
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contribuables sauraient aussi queue soinine dargent provient

dOttawa dans chaque domaine

Le plus difficile consiste determiner la facon dont

ladministration fØdØrale devrait rØpartir ses subventions entre

les domaines de la sante et de lenseignement postsecondaire

Ii serait probableinent plus juste de rØpartir les soinines de façon

diffØrente dans chaque province en se fondant sur les prioritØs

de chacune au cours des derniŁres annØØs Si une province donnØe

affectait 85 100 des soinines lassuranceinaladie et 15 100

lenseignement supØrieur la repartition dans cette province serait

de 85 contre 15 Dans une autre province la repartition pourrait

Œtre de 80 contre 20 ou de 75 contre 25

Toute loi visant sØparer le financement des soins de sante

du financement de lenseignement postsecondaire devrait exiger que

les paiements coinptants verses aux provinces soient effectivement

dØpensØs pour lassurancemaladie et lenseignement supØrieur

Un gouvernement qui verse des milliards de dollars en argent

coinptant des programmes dirigØs par des gouvernements provinciaux

et territoriaux devrait en toute justice avoir son mot dire quant

la façon de dØpenser ces soxnmes Aux termes des arrangements

actuels les subventions fØdØrales sont versØes en un inontant

global au trØsor provincial et sont dØpensØes selon le bon vouloir

des gouvernements provinciaux

Le Conseil national du bien-Œtre socialtrouve souhaitable

que dans le domaine des soins de sante ii aitdes conditions

particuliŁres rØgissant lutilisation des versements fØdØraux

Ottawa devrait tout dabord continuer exiger que soient respectØs

les dispositions de la Loi canadienne sur la sante et les cinq

principes de base de lassurancemaladie soit luniversalitØ
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laccessibilitØ le caractŁre complet des services la

transfØrabilitØ et ladininistration publique

De plus une loi fØdØrale devrait continuer prØvoir des

sonunes additionnelles pour les soins de sante prolongØs comine

les naisons de repos et les soins domicile et devrait obliger

respecter des critŁres gØnØraux nationaux pour ces services

semblables aux critŁres prØvus par la Loi canadienne sur la sante

Aucune condition ne rØgit les subventions versØes prØsenteinent

pour les soins de sante prolongØs en vertu du Financeinent des

prograitmies Øtablis 13
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CONCLUSION

Le Conseil national du bienŒtresocial croit quen adoptant

les recommandations quil propose ladministration fØdØrale

continuerait jouer au nom de lensemble des Canadiens un

role essentiel dans le financØment des soins de sante et de

lenseignement postsecondaire

En matiŁre de soins de sante Ottawa continuerait assurer

le respect de normes minimales tout en permettant aux provinces

et aux territoires de sacquitter de leurs responsabilitØs

constitutionnelles avec toute la latitude nØcessaire la

prestation de services correspondant aux besoins des residents

Notre point de vue ne conviendra certes pas ceux et celles

qui sont prŒts voir le Canada se transformer enun rassemblement

lâche de provinces et de territoires en vertu duquel

ladministration fØdØrale naurait plus grand chose dire

relativement aux programmes gouvernementaux qui importent le plus

aux Canadiens pris individuellement

Nous demeurons attaches une toute autre vision du Canada

cestàdire un Canada qui of fre ses citoyens quelle que soit la

region du pays quils habitent un accŁs facile un des meilleurs

regimes dassurancemaladie au monde ainsi quâ des Øtablissements

denseignement supØrieur pour jeunes et vieux

Nous continuons rŒverdØgalitØde chances pour tous Nous

craignons que si ladministration fØdØrale abandonnait le rOle de

chef de file quelle joue depuis de nombreuses annØeS les pauvres

de toutes les regions du pays et les Canadiens en general dans les

regions plus pauvres du pays seraient privØs de lØgalitØ de

chances
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ANNEXE VERSEMENTS COMPTANTS FEDERAUX PREVUS POUR LES PROVINCES ET

LES TERRITOIRES AU TITRE DE LA SANTE ET DE LENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE
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NOTES BIOGRAPHIQUES

Les dØpenses de 66 milliards de dollars pour la sante et

ienseigneTnent supØrieur reprØsentaient 109 100 duproduit
intØrieur brut de 603 milliards de dollars.en 1988 Le
recensement de 1986 indique quil environ 612000
spØcialistes dans les deux domaines iaais ce nombre exciut la

majeure partie du personnel de soutien On coinptait 127
millions de travailleurs en 1986

Les donnØes sur les dØpenses pour la sante compris les

donnØes du Graphique ont ØtØ prØparØes par le Conseil
national du bien-Œtre socialen se servant de donnØes tirØes des
DØpenses nationales de sante au Canada 19751987 septexnbre
1990 de Sante et Bien-etre social Canada et de donnØes

provenant du ininistŁre des Finances et de Statistique Canada
On arrive au montant par personne indiquØ dans le texte en

divisant 54134 millions de dollars par une population de
25 887 500

Les donnØes de base proviennent du Secretariat dEtat Aide
fØdØrale et provinciale lenseigneinent postsecondaire au
Canada Rapport au Parlement Ottawa Approvisionnements et

Services Canada 1990 Le montant par personne est Øgal
12 070 millions de dollars divisØs par 25 887 500

Les clØpenses privees pour la sante sont exclues Quant
lenseignement postsecondaire les totaux incluent les

transferts fØdØraux en vertu du Financenient des programmes
Øtablis mais excluent les dØpenses fØdØrales directes dans
dautres domaines de inØme que les frais de scolaritØ et les

revenus de dotation Le PIB provincial provient de Statistique
Canada Comptes Øconomigues provinciaux estimations annuelles

de cat 13213 mars 1990

Pour de plus ainpies renseignements sur les problŁines qui
guettent lassurance-maladie depuis la Loi canadienne sur la

sante voir le Conseil national du bien-Œtre social La sante
les soins de sante et lassurancemaladie automne 1990
notanunent le Chapitre 10

Les renseignements fournis dans le Graphique proviennent
de Statistique Canada Repartition du revenu au Canada selon
la taille du revenu 1989 no de cat 13-207 Les seuils de

pauvrete sont les seuils des faibles revenus de 1989 annØe
de base 1986
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tJne large part des renseignements fournis dans cette section est

tirØe du FØdØralisme fiscal au Canada le rapport daoUt 1981 du

Groupe de travail parlementaire sur les accords fiscaux entre le

gouvernement fØdØral et les provinces

La loi Øventuellement ØtØ modifiØe pour sappeler la Loi sur

les arrangements fiscaux entre le gouvernement fØdØral et les

provinces et sur les contributions fØdØrales en matiŁre

denseignementpostsecondaire et de sante

La perte au cours de lexercice 1983-1984 nØtait que de 117

millions de dollars Elle sØlevait 406 millions de dollars
en 19901991 parce que le soutien fØdØral de base avait continue

diminuer

10 La valeur des transferts dimpôt constitue une des principales
variables dans les calculs Des renseignements provenant du
ininistŁre des Finances rØvŁlent que laugmentation moyenne dans
les recettes fiscales en vertu du FPE dØpassØ 10 100 par
annØe notamment cause dauginentations trŁs marquees au cours
des premieres annØes du rØgime Les hausses rØcentes ont ØtØ
moms marquees nous avons donc choisi 100 pour Øviter de
donner trop de poids nos arguments

11 Le QuØbec avait accepte une of fre fØdØrale antØrieure dun
transfert dimpôt couvrant une partie des coüts de lassurance
maladie AprŁs lannØe 1977 son transfert dimpot en vertu du

FPE Øtait supØrieur de 85 100 au transfert dans les autres

provinces Pour de plus amples renseignements ce sujet voir

Le fØdØralisme fiscal au Canada notaminent les pages 6876

12 Voir le Budget 1987-1988 du QuØbec Annexe La sante et

lØducation postsecondaire evolution des dØpenses et de leur
financement

13 Pour de plus amples renseignements sur les soins prolonges
voir le Chapitre 12 de La sante les soins de sante et

assurancemaladie
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CONSEIL NATIONAL DU BIEN-ETRE SOCIAL

La Loi de 1969 sur lorganisation dugouverneinent instituØ
le Conseil national du bien-Œtre socialen tant quorganisine
consultatif de citoyens auprŁs du ministre de la Sante nationale
et du BienŒtresocial Le Conseil pour inandat de conseiller
le Ministre sur des questions relatives au bienŒtresocial

Le Conseil est coinposØ de 21 inembres nonunØs par le

gouverneur en conseil et provenant de diverses regions du Canada
Les inembres agissent titre personnel et non en tant que
reprØsentants dorganisnies ou dàgences us sont danciens ou

dactuels assistØs sociaux des locataires de logeinents publics
et dautres citoyens faible revenu ou des avocats des
enseignants des travailleurs sociaux et dautrespersonnes
travaillant au sein dassociations de services bØnØvoles
dorganismes privØs daide sociale et dØcoles de service social

Les rapports du Conseil national du bienŒtresocial ont
porte sur une vaste ganune de questions relatives la pauvretØ et

la politique sociale au Canada notanunent les programines de

sØcuritØ de revenu les soins de sante les seuils de pauvretØ et

des donnØes statistiques sur la pauvretØ le systŁme de revenus
de retraite les personnes agees la rØforme de la fiscalitØ les

petits salaries les enfants pauvres le dØveloppeinent Øcononiique

communautaire Ia fenune et la pauvretØ la politique de lemploi
les familles monoparentales les services sociaux la nutrition
lorganisation coinmunautaire les services daide lenfance
les groupes de personnes dØfavorisØes lassistance judicaire/les
services juridiques les consoinmateurs faible revenu le

reportage sur la pauvretØ dans la presse canadienne et la rØforme
du bien-Œtre social

All publications of the National
Council of Welfare are available
in English For copies please
write to the National Council of

Welfare Jeanne Mance Building
OTTAWA K1A 0K9


